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Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le mardi 30 juillet 2013 à 8 h 30

8420, boul. Lacordaire

PRÉSENCES :

Monsieur Michel Bissonnet, maire d’arrondissement
Monsieur Dominic Perri, conseiller de la ville
Monsieur Mario Battista, conseiller d’arrondissement
Monsieur Robert L. Zambito, conseiller de la ville

AUTRES PRÉSENCES :

Monsieur Gilles Rainville, directeur d'arrondissement
Me Guylaine Champoux, secrétaire d'arrondissement

CA13 13 0238

OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

Qu’à 8 h 31, la présente séance extraordinaire du conseil d'arrondissement soit 
ouverte.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.01  

CA13 13 0239

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE.

Il est proposé par Robert L. Zambito

appuyé par Mario Battista

et résolu :

Que l’ordre du jour de la présente séance extraordinaire du conseil 
d’arrondissement soit adopté tel que présenté.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.02  
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CA13 13 0240

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 2 JUILLET 2013 À 
19 H.

Il est proposé par Robert L. Zambito

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 2 juillet 2013 à 19 h soit 
approuvé tel que soumis à ce conseil.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.03  

CA13 13 0241

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 2 JUILLET 
2013 À 19 H 30.

Il est proposé par Robert L. Zambito

appuyé par Mario Battista

et résolu :

Que le procès-verbal de la séance extraordinaire du 2 juillet 2013 à 19 h 30 soit 
approuvé tel que soumis à ce conseil.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.04  

CA13 13 0242

PROCLAMER « JOURNÉES DE LA CULTURE » LE DERNIER VENDREDI DE SEPTEMBRE 
ET LES DEUX JOURS SUIVANTS SUR LE TERRITOIRE DE L'ARRONDISSEMENT DE 
SAINT-LÉONARD.

ATTENDU QUE la culture constitue un des principaux facteurs d'identité de l'arrondissement 
Saint-Léonard et de la qualité de vie de ses citoyens;

ATTENDU QUE la culture est un élément indissociable du développement des individus et de la 
société;

ATTENDU QUE la culture naît et s'épanouit d'abord au sein des territoires locaux;

ATTENDU QUE l'arrondissement Saint-Léonard à déjà manifesté, dans le cadre de sa politique 
culturelle ou par ses interventions, sa volonté d'appuyer concrètement les initiatives qui visent 
l'affirmation de son identité culturelle et la participation active de ses citoyens à la vie culturelle;

ATTENDU QUE le milieu culturel s'est concerté afin de mettre sur pied un événement annuel, 
Les journées nationales de la culture, visant à regrouper une multitude de manifestations 
culturelles sous un grand thème commun et dans l'ensemble du territoire, en favorisant le plus 
grand accès aux arts, au patrimoine et à la culture;
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ATTENDU QUE l'événement se fonde sur une véritable préoccupation de démocratisation 
culturelle.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

Que l'arrondissement de Saint-Léonard, à l'instar de l'Assemblée nationale du 
Québec, proclame Journées de la culture le dernier vendredi de septembre et les deux jours 
suivants de chaque année dans le but de manifester de façon tangible l'attachement qu'il porte 
à la culture.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.05 1133126001 

PÉRIODE DE QUESTIONS

À 8 h 32, le président d’assemblée ouvre la période de questions. Aucun citoyen n’a fait 
d’intervention.  À 8 h 32, la période de questions est terminée.

CA13 13 0243

APPROUVER LES MODIFICATIONS À LA POLITIQUE DE GESTION CONTRACTUELLE 
AFIN D'Y AJOUTER L'ARTICLE 2.4 VISANT CERTAINES SITUATIONS PARTICULIÈRES.

Il est proposé par Robert L. Zambito

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

D'approuver les modifications à la Politique de gestion contractuelle afin d'y 
ajouter l'article 2.4 visant certaines situations particulières.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

12.01 1133022021 

CA13 13 0244

SOUMISSION - FOURNITURE ET INSTALLATION D'UN REVÊTEMENT DE MARMOLÉUM 
POUR LES SALLES D'ACTIVITÉS PRINCIPALES DES PAVILLONS GARIBALDI ET 
LADAUVERSIÈRE - CONTRAT NUMÉRO 300-126 - TAPIS DIMENSION INC.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Robert L. Zambito

et résolu :

D'accepter la soumission de la compagnie TAPIS DIMENSION INC., le plus bas 
soumissionnaire conforme, pour la fourniture et l'installation d'un revêtement de marmoléum 
pour les salles d'activités principales des pavillons Garibaldi et Ladauversière, contrat numéro 
300-126, au montant total de 37 906,11 $.
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D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.01 1132242010 

CA13 13 0245

SOUMISSION - FOURNITURE D'UN SERVICE D'ESSOUCHEMENT D'ARBRES EN 
BORDURE DE RUE - APPEL D'OFFRES NUMÉRO 13-13059 (RM13-0865) - ÉMONDAGE 
ST-GERMAIN ET FRÈRES LTÉE.

Il est proposé par Robert L. Zambito

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

D'accepter la soumission de la compagnie ÉMONDAGE ST-GERMAIN ET 
FRÈRES LTÉE, le plus bas soumissionnaire conforme, pour la fourniture d'un service 
d'essouchement d'arbres en bordure de rue, appel d'offres numéro 13-13059 (RM13-0865), 
selon les besoins et à la demande, pour la période du 31 juillet 2013 jusqu'à la fin de la saison 
végétative 2013, au montant total de 28 398,83 $. Ce contrat prévoit la possibilité d’un 
renouvellement d'une durée d'une saison végétative supplémentaire, au gré de l'arrondissement 
avec l'approbation de l'entrepreneur.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.02 1133128004 

CA13 13 0246

SOUMISSION - RÉAMÉNAGEMENT DU PARC LADAUVERSIÈRE - CONTRAT NUMÉRO 
201-141 - 7632495 CANADA INC. (R. J. VANNICO).

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

D'accepter la soumission de la compagnie 7632495 CANADA INC. (R. J. 
VANNICO), le plus bas soumissionnaire conforme, pour le réaménagement du parc 
Ladauversière, contrat numéro 201-141, au montant total de 158 768,52 $.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.03 1135910005 
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CA13 13 0247

DÉPÔT DES RAPPORTS FAISANT ÉTAT DES DÉCISIONS DÉLÉGUÉES EN MATIÈRE DE 
RESSOURCES FINANCIÈRES POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 30 JUIN 2013.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

De prendre acte du dépôt des rapports faisant état des décisions déléguées en 
matière de ressources financières pour la période du 1er au 30 juin 2013.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

30.01 1132409014 

CA13 13 0248

DÉPÔT DU RAPPORT FAISANT ÉTAT DES DÉCISIONS DÉLÉGUÉES EN MATIÈRE DE 
RESSOURCES HUMAINES POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 30 JUIN 2013.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Robert L. Zambito

et résolu :

De prendre acte du dépôt du rapport faisant état des décisions déléguées en 
matière de ressources humaines pour la période du 1er au 30 juin 2013.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

30.02 1134821003 

CA13 13 0249

AVIS DE MOTION : RÈGLEMENT NUMÉRO 1886-328 INTITULÉ : RÈGLEMENT MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1886, TEL QU'AMENDÉ, DE FAÇON À : 
A) MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES AU REMPLACEMENT D'UN MATÉRIAU DE 
REVÊTEMENT EXTÉRIEUR, AUTRE QUE LA MAÇONNERIE SOLIDE, LORS DE TRAVAUX 
DE RÉNOVATION D'UN BÂTIMENT EXISTANT DE LA CLASSE D'USAGES H1 OU H2; 
B) AJOUTER DES DISPOSITIONS RELATIVES À L'INSTALLATION D'UN BAIN À REMOUS 
(SPA) POUR UN USAGE D'HABITATION; C) AJOUTER LA DÉFINITION DE « BAIN À 
REMOUS (SPA) »; D) AJOUTER UNE DISPOSITION RELATIVE À UNE CLÔTURE DE 
SÉCURITÉ ENTOURANT UNE PISCINE POUR UN USAGE D'HABITATION.

Monsieur le conseiller Mario Battista donne avis qu'à une prochaine séance du 
conseil, il présentera ou fera présenter un règlement modifiant le règlement de zonage numéro 
1886, tel qu'amendé, de façon à : a) modifier les dispositions relatives au remplacement d’un 
matériau de revêtement extérieur, autre que la maçonnerie solide, lors de travaux de rénovation 
d’un bâtiment existant de la classe d’usages h1 ou h2; b) ajouter des dispositions relatives à 
l’installation d’un bain à remous (spa) pour un usage d’habitation; c) ajouter la définition de 
« bain à remous (spa) »; d) ajouter une disposition relative à une clôture de sécurité entourant 
une piscine pour un usage d’habitation.

Monsieur le conseiller Mario Battista demande une dispense de lecture dudit 
projet de règlement, une copie de celui-ci ayant été remise aux membres du conseil.

40.01 1133385067 
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CA13 13 0250

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1886-328 INTITULÉ : 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1886, TEL 
QU'AMENDÉ, DE FAÇON À : A) MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES AU 
REMPLACEMENT D'UN MATÉRIAU DE REVÊTEMENT EXTÉRIEUR, AUTRE QUE LA 
MAÇONNERIE SOLIDE, LORS DE TRAVAUX DE RÉNOVATION D'UN BÂTIMENT 
EXISTANT DE LA CLASSE D'USAGES H1 OU H2; B) AJOUTER DES DISPOSITIONS 
RELATIVES À L'INSTALLATION D'UN BAIN À REMOUS (SPA) POUR UN USAGE 
D'HABITATION; C) AJOUTER LA DÉFINITION DE « BAIN À REMOUS (SPA) »; 
D) AJOUTER UNE DISPOSITION RELATIVE À UNE CLÔTURE DE SÉCURITÉ ENTOURANT 
UNE PISCINE POUR UN USAGE D'HABITATION.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

D’adopter le premier projet de règlement numéro 1886-328 intitulé : Règlement 
modifiant le règlement de zonage numéro 1886, tel qu’amendé, de façon à : a) modifier les 
dispositions relatives au remplacement d’un matériau de revêtement extérieur, autre que la 
maçonnerie solide, lors de travaux de rénovation d’un bâtiment existant de la classe d’usages 
h1 ou h2; b) ajouter des dispositions relatives à l’installation d’un bain à remous (spa) pour un 
usage d’habitation; c) ajouter la définition de « bain à remous (spa) »; d) ajouter une disposition 
relative à une clôture de sécurité entourant une piscine pour un usage d’habitation.

Une assemblée publique de consultation sera tenue sur ce premier projet de 
règlement, le 14 août 2013, à 17 h.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.01 1133385067 

CA13 13 0251

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION ET 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1886-327 INTITULÉ : RÈGLEMENT MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1886, TEL QU'AMENDÉ, DE FAÇON À EXCLURE DE 
LA PROCÉDURE DE P.I.I.A., LA MODIFICATION DE BALCON ET D'ESCALIER D'UN 
BÂTIMENT D'HABITATION UNIFAMILIAL (H1) ET MULTIPLEX (H2).

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation a été tenue le 24 juillet 2013;

ATTENDU QUE ce règlement est identique au projet de règlement adopté lors de la séance du 
2 juillet 2013.

Tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture. Le 
président d'assemblée mentionne l'objet et la portée du règlement.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :
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De prendre acte du dépôt du procès-verbal de l’assemblée publique de 
consultation tenue le 24 juillet 2013 et d’adopter le règlement numéro 1886-327 intitulé : 
Règlement modifiant le règlement de zonage numéro 1886, tel qu'amendé, de façon à exclure 
de la procédure de P.I.I.A., la modification de balcon et d'escalier d'un bâtiment d'habitation 
unifamilial (h1) et multiplex (h2).

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.02 1133385059 

CA13 13 0252

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1886-324 INTITULÉ : RÈGLEMENT MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1886, TEL QU'AMENDÉ, DE FAÇON À : 
A) AUTORISER, EN TANT QU'USAGE ADDITIONNEL À UN CENTRE COMMUNAUTAIRE, 
L'ENSEIGNEMENT DE MATIÈRES ACADÉMIQUES ET D'AIDE À L'ENSEIGNEMENT 
(TUTORAT); B) MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES À UNE ENSEIGNE 
AUTORISÉE DANS UNE ZONE DONT L'AFFECTATION PRINCIPALE EST 
COMMUNAUTAIRE (P).

Ce règlement est identique au second projet de règlement adopté lors de la séance du 2 juillet 
2013.

Tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture. Le 
président d'assemblée mentionne l'objet et la portée du règlement.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

D’adopter le règlement numéro 1886-324 intitulé : Règlement modifiant le 
règlement de zonage numéro 1886, tel qu'amendé, de façon à : a) autoriser, en tant qu'usage 
additionnel à un centre communautaire, l'enseignement de matières académiques et d'aide à 
l'enseignement (tutorat); b) modifier les dispositions relatives à une enseigne autorisée dans 
une zone dont l'affectation principale est Communautaire (P).

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.03 1133385039 

CA13 13 0253

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1886-325 INTITULÉ : RÈGLEMENT MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1886, TEL QU'AMENDÉ, DE FAÇON À LIMITER 
L'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR DE BOIS DE CHAUFFAGE POUR UN USAGE 
RÉSIDENTIEL.

Ce règlement est identique au second projet de règlement adopté lors de la séance du 2 juillet 
2013.

Tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture. Le 
président d'assemblée mentionne l'objet et la portée du règlement.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :



Le 30 juillet 2013

116

D’adopter le règlement numéro 1886-325 intitulé : Règlement modifiant le 
règlement de zonage numéro 1886, tel qu'amendé, de façon à limiter l'entreposage extérieur de 
bois de chauffage pour un usage résidentiel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.04 1133385037 

CA13 13 0254

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1886-326 INTITULÉ : RÈGLEMENT MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1886, TEL QU'AMENDÉ, DE FAÇON À RÉGIR 
L'INSTALLATION D'UNE BOÎTE DE DONS DE VÊTEMENT SUR UN TERRAIN SITUÉ DANS 
UNE ZONE DONT L'AFFECTATION PRINCIPALE EST COMMERCE (C) OU INDUSTRIE (I).

Ce règlement est identique au second projet de règlement adopté lors de la séance du 2 juillet 
2013.

Tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture. Le 
président d'assemblée mentionne l'objet et la portée du règlement.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

D’adopter le règlement numéro 1886-326 intitulé : Règlement modifiant le 
règlement de zonage numéro 1886, tel qu'amendé, de façon à régir l'installation d'une boîte de 
dons de vêtement sur un terrain situé dans une zone dont l'affectation principale est Commerce 
(C) ou Industrie (I).

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.05 1133385049 

CA13 13 0255

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2195 INTITULÉ : RÈGLEMENT AUTORISANT 
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC, SOIT UNE PARTIE DU PARC LUIGI-PIRANDELLO, 
AUX FINS D'UNE COUR D'ÉCOLE.

Ce règlement est identique au projet de règlement présenté lors de la séance du 2 juillet 2013.

Tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture. Le 
président d'assemblée mentionne l'objet et la portée du règlement.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

D’adopter le règlement numéro 2195 intitulé : Règlement autorisant l'occupation 
du domaine public, soit une partie du parc Luigi-Pirandello, aux fins d'une cour d'école.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.06 1123022024 
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CA13 13 0256

RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME - DEMANDE DE 
DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1886 ET SES 
AMENDEMENTS - 8645, RUE AÉTERNA - LOT NUMÉRO 1 333 624 DU CADASTRE DU 
QUÉBEC.

Le président d'assemblée explique les modalités de cette demande de dérogation mineure et 
invite les personnes intéressées à se faire entendre par le conseil relativement à cette 
demande. Personne n'a manifesté le désir de s'exprimer sur ce sujet.

ATTENDU la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de sa séance du 
18 juin 2013.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

D'accepter la demande de dérogation mineure au règlement de zonage numéro 
1886 et ses amendements pour le bâtiment unifamilial isolé situé au 8645, rue Aéterna, lot 
numéro 1 333 624 du cadastre du Québec, dans la zone H11-02.

La nature de la dérogation est la suivante :

 que le pourcentage maximal de trente-cinq pour cent (35 %) de la superficie du terrain que 
peut occuper un bâtiment principal de deux (2) étages, prescrit à l’alinéa a) de l’article 
9.14.6 du règlement de zonage numéro 1886, soit augmenté à trente-six et un dixième pour 
cent (36,1 %) pour le bâtiment principal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.07 1133385053 

CA13 13 0257

RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME - DEMANDE DE 
DÉROGATIONS MINEURES AU RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1886 ET SES 
AMENDEMENTS - 9155, RUE GRANDBOIS - LOT NUMÉRO 1 332 381 DU CADASTRE DU 
QUÉBEC.

Le président d'assemblée explique les modalités de cette demande de dérogations mineures et 
invite les personnes intéressées à se faire entendre par le conseil relativement à cette 
demande. Personne n'a manifesté le désir de s'exprimer sur ce sujet.

ATTENDU la recommandation du comité consultatif d'urbanisme lors de sa séance du 18 juin 
2013.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

D'accepter en partie la demande de dérogations mineures au règlement de 
zonage numéro 1886 et ses amendements pour le bâtiment unifamilial isolé de deux (2) étages 
situé au 9155, rue Grandbois, lot numéro 1 332 381 du cadastre du Québec, dans la zone H09-
13.
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La nature de la dérogation acceptée est la suivante :

 que la marge avant minimale de 7,62 mètres, exigée par l’article 6.1.12.5 du règlement de 
zonage numéro 1886, soit réduite à 7,50 mètres pour le nouveau bâtiment principal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.08 1133385056 

CA13 13 0258

RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME - DEMANDE DE 
MODIFICATION AU RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1886 ET SES AMENDEMENTS -
6560-70, RUE JARRY - LOT NUMÉRO 1 125 016 DU CADASTRE DU QUÉBEC.

Il est proposé par Michel Bissonnet

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

De retirer de l’ordre du jour l’item 40.09 intitulé : « Recommandation du comité 
consultatif d’urbanisme – Demande de modification au règlement de zonage numéro 1886 et 
ses amendements – 6560-70, rue Jarry – Lot numéro 1 125 016 du cadastre du Québec » et de 
reporter ce dossier à une séance ultérieure suite à la réalisation d’une étude de circulation par 
le requérant.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.09 1133385062 

CA13 13 0259

RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME - PRÉSENTATION D'UN 
PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) - BÂTIMENT 
RÉSIDENTIEL SUR UN TERRAIN D'ANGLE SITUÉ AU 5680, RUE DOUSSIN - LOT 
NUMÉRO 1 332 262 DU CADASTRE DU QUÉBEC.

ATTENDU la recommandation du comité consultatif d'urbanisme en date du 16 juillet 2013.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

D'accepter le plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) numéro 
2013-17 visant l'implantation d'un nouveau bâtiment unifamilial isolé d'un (1) étage sur le terrain 
d'angle situé au 5680, rue Doussin, lot numéro 1 332 262 du cadastre du Québec, dans la zone 
H09-14.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.10 1133385066 
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CA13 13 0260

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME 
TENUE LE 16 JUILLET 2013.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

De prendre acte du dépôt du procès-verbal de la séance du comité consultatif 
d'urbanisme tenue le 16 juillet 2013.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

60.01 1133385064 

CA13 13 0261

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2187 
INTITULÉ : RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES TARIFS (EXERCICE 
FINANCIER 2013).

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

De prendre acte du dépôt du procès-verbal de correction signé par le secrétaire 
d'arrondissement en date du 22 juillet 2013 ainsi qu'une copie corrigée du règlement numéro 
2187 intitulé : « Règlement sur les tarifs (exercice financier 2013) », adopté le 3 décembre 
2012.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

60.02 1133022017 

CA13 13 0262

DÉPÔT DU RELEVÉ MENSUEL DES CONSTATS D'INFRACTION RELATIVEMENT AU 
STATIONNEMENT ÉMIS PAR LES EMPLOYÉS - JUIN 2013.

Il est proposé par Robert L. Zambito

appuyé par Mario Battista

et résolu :

De prendre acte du dépôt du rapport mensuel de la Direction de l'aménagement 
urbain et des services aux entreprises concernant les constats d'infraction relativement au 
stationnement émis par les employés au cours du mois de juin 2013.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

60.03 1133385065 
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CA13 13 0263

LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

Qu’à 8 h 39, la présente séance extraordinaire du conseil d'arrondissement soit 
levée.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

70.01  

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 3 septembre 
2013.

Arrondissement de Saint-Léonard

_________________________________________ ______________________________
Michel Bissonnet Me Guylaine Champoux
Maire d’arrondissement Secrétaire d'arrondissement
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